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Alliance Promotion Microbiote devient une Association et 
poursuit la structuration de la filière française du microbiote 

• Désormais une association loi 1901, Alliance Promotion Microbiote (APM) présente ses 
nouvelles instances dirigeantes. 

• Le Conseil d’administration est représentatif de toutes les parties prenantes impliquées dans 
l’industrie du microbiote (instituts de recherche, entreprises, pôles de compétitivité, société 
de financement). 

• Hervé Affagard, directeur général et co-fondateur de MaaT Pharma, est élu à la présidence 
d’Alliance Promotion Microbiote. 
 

Lyon- France – le 20 janvier 2022 – Créée en mars 2021, APM, qui compte 22 membres, est le fruit de 
l’union d’acteurs publics et privés engagés dans la promotion de la science émergente du microbiote. 
Porte-parole et fédérateur des acteurs majeurs du développement, de la production et de la 
commercialisation d’innovations thérapeutiques liées au microbiote en France, APM annonce 
aujourd’hui la composition de son conseil d’administration et de son bureau. Composé de 11 
membres, le conseil d’administration aura pour mission de définir, avec l’aide des autres membres de 
l’association, la stratégie de l’APM et les plans d’action associés. Son objectif : faire de la France, 
pionnière de l’industrie du microbiote, un leader européen et répondre aux enjeux actuels et futurs 
de cette industrie qui a été reconnue en 2021 comme prioritaire dans le cadre du « Plan Innovation 
Santé 2030 ». 

 
Composition du nouveau conseil d’administration d’Alliance Promotion Microbiote (classement 
par ordre alphabétique) :  
 
Le collège des Développeurs regroupe les structures développant un produit disposant d’un statut 
réglementaire (médicament, dispositif médical, dispositif de diagnostic in vitro, etc.). 

• Hervé Affagard, directeur général et co-fondateur de MaaT Pharma 
• Sylvie Binda, vice-Présidente R&D de Lallemand Health Solutions 
• Nicolas Coudurier, directeur général de Biocodex 
• Sophie Durand, directrice générale de Stellate Therapeutics 
• Etienne Formstecher, directeur général et co-fondateur de GMT Science 
• Pierre-Yves Mousset, directeur général de Novobiome 

 

Le collège des Associés regroupe les structures comme des sociétés de gestion finançant des sociétés 
du microbiote ; des entreprises de la R&D préclinique et clinique (« Contract Research Organization » 
/ CDMO). 

• Isabelle de Crémoux, présidente du directoire de Seventure Partners 
• Benoît Fouchaq, directeur général de Biofortis Europe 
• Adrien Nivoliez, directeur général de Biose Industrie 
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Le collège des Clusters et Institutions regroupe les structures telles que des incubateurs, des clusters, 
des pôles de compétitivité ; des Instituts de recherche ; des entités de valorisation ; SATT ; des 
hôpitaux, des cliniques ; des établissements de soin ; des technopôles ; des métropoles ; des instances 
régionales.  

• Florence Agostino-Etchetto, directrice générale de Lyonbiopôle 
• Vincent Thomas, directeur du Programme Microbiote chez Bioaster 

 

A la suite de l’assemblée générale qui s’est tenue le 13 janvier 2022, les 11 membres du conseil 
d’administration ont élu Hervé Affagard, directeur général et co-fondateur de MaaT Pharma, comme 
président d’Alliance Promotion Microbiote et un nouveau bureau a été constitué avec la nomination 
de Sylvie Binda, vice-Présidente R&D de Lallemand Health Solutions, en tant que vice-présidente, 
Vincent Thomas, directeur du Programme Microbiote chez Bioaster, comme secrétaire et Adrien 
Nivoliez, directeur général de Biose Industries, en tant que trésorier. 

 
« Grâce à son écosystème scientifique, industriel et de financement, la France est historiquement 
pionnière de l’industrie du microbiote. Elle connait cependant depuis quelques années une perte de 
vitesse face au nombre croissant d’initiatives internationales menées dans ce domaine. L’ambition 
d’APM est de fédérer les acteurs privés et publics autour d’une entité connue, reconnue et impactante 
afin de valoriser collectivement les expertises nationales et de permettre à la France d’affirmer et 
développer son leadership sur cette industrie pleine de promesses. Réel point de convergence pour ses 
membres, APM se développe dans une optique de diversité, d’échanges de bonnes pratiques et 
d’entraide avec l’objectif de définir des stratégies et outils pour accélérer le développement de produits 
innovants issus du microbiote. APM souhaite intensifier sa position de porte-parole des acteurs leaders 
de l’écosystème microbiote en France afin de mettre en lumière la filière et de porter une ambition 
commune forte », déclare Hervé Affagard au nom d’APM. 

Depuis sa création, il y a moins d’un an, APM a déjà œuvré de manière significative pour la filière 
française et ses acteurs. En effet, elle a réalisé la première étude sectorielle sur le microbiote en France 
et son positionnement au niveau international (disponible sur demande via e-mail à 
contact@apmicrobiote.com). APM a également contribué à mettre en valeur le secteur et les 
innovations françaises les plus avancées lors d’évènements tels que BIG-BPI France, etc. APM joue 
aussi un rôle de porte-parole de l’écosystème lors de discussions avec les pouvoirs publics, 
notamment dans le cadre du Comité Stratégique des Industries de Santé (CSIS) et du projet de loi 
Bioéthique. 
 

Jeune et prometteuse, l’industrie française du microbiote possède de nombreux atouts et représente 
une opportunité concrète pour la France de devenir un leader européen. Aujourd’hui, la France est 
dans le top 3 des pays les plus avancés dans le microbiote (derrière les Etats-Unis et la Corée du Sud) 
et la première (et unique) nation européenne dans le top 5 mondial1.  

Afin de contribuer à la promotion et au développement de la filière, Alliance Promotion Microbiote a 
défini 6 axes stratégiques :  

1. encourager la recherche fondamentale et appliquée et l’inscrire pleinement dans la filière 

 
1 Source Etude sectorielle – APM Novembre 2021 - Mabdesign 
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2. structurer l’écosystème français pour attirer les investissements 
3. soutenir le développement des capacités de production françaises 
4. sécuriser la chaîne de valeur en amont, notamment du point de vue réglementaire 
5. faciliter l’arrivée et l’accès de nouvelles thérapies 
6. positionner la France comme moteur et leader européen 

 
 

À propos d'Alliance Promotion Microbiote 

Alliance Promotion Microbiote a pour objectif de promouvoir l'écosystème français impliqué dans la science émergente du 
microbiote. Son objectif est de construire un écosystème d’excellence positionnant la France comme un leader européen 
dans le développement, la production et la commercialisation d'innovations scientifiques et thérapeutiques liées au 
microbiote.  
Les Membres d’Alliance Promotion Microbiote sont Bioaster, Biocodex, Biofortis, Biose Industrie, Cynbiose, Da Volterra, Eligo 
Bioscience, EverImmune, GMT Science, INRAE, INSERM, Lallemand Health Solutions, Lyonbiopôle, MaaT Pharma, Medicen, 
Microbiome Fundation, Nexbiome, Novobiome, Seventure Partners, Stellate Therapeutics, TargEDys, Ysopia Bioscience. 

Contact Presse 
Pauline Richaud - Alliance Promotion Microbiote 
E-mail : contact@apmicrobiote.com 
Tel : 06 07 55 25 36 
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